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I N F O N Z  
Echos des syndicats et sections syndicales de  
l’Union Locale FO de Saint-Nazaire et région 

 

 
 

N°35 – 5ème année : mai 2018 
 

 
Union Locale des syndicats Cgt-FORCE OUVRIERE de Saint-Nazaire et région 

Secrétaire Général : Gérard Caillon 
4 rue François Marceau - 44600 Saint-Nazaire 
Tel : 02 40 22 52 35 -  Fax : 02 40 22 15 04 

Lundi au jeudi : 9h30 – 12h30 et 13h30 – 17h30 
Site : www.ulfonz44600.fr 

Mail : ul.force.ouvriere.nz@wanadoo.fr 
Permanence Juridique : Mardi après-midi sur rendez-vous 

Permanence AFOC : sur rendez-vous 
Permanence Retraités : Jeudi après-midi 

 

 
 

 
 
 

PASCAL PAVAGEAU 
 

Secrétaire Général 
de la Confédération FORCE OUVRIERE 

 
 

« FO est déterminée à faire entendre, à 
tous les niveaux, la voix des travailleurs 
qu’elle représente.  
Parce qu’il est de notre rôle comme de 
notre responsabilité d’agir et de se  
mobiliser pour défendre les valeurs qui 
sont le fondement et la fierté de notre 
modèle social ». 
 
 
 
 

Pour la préservation du  
Statut général de la Fonction publique  

et du Service Public 
 

22 mai 
Grève et manifestation des  

Fonctionnaires 
 

 
La manifestation de St-Nazaire 

http://www.ulfonz44600.fr/
mailto:ul.force.ouvriere.nz@wanadoo.fr
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24ème 
Congrès Confédéral 

FORCE OUVRIERE de Lille : 
 

l’UL de St-Nazaire bien représentée 
 

 

 
 

Les délégués des syndicats de l’UL 
 
 

 

Les votes 
 

Rapport financier 
 

14 707 voix validées 
13 467 voix exprimées 
12 631 pour 
     272 contre 
     564 abstentions 

 
 

Rapport d’activités 
 

14 707 voix validées 
13 579 voix exprimées 
  5 996 pour 
  5 868 contre 
  1 715 abstentions 
 

 

 
 
 

 
 

Syndicat des Métaux de St-Nazaire 

 

 
 

Intervention d’Yvonick Dreno (Airbus) 

 

 
 

Intervention de Nathalie Durand-Prinborgne  
(chantiers navals STX) 

 
 

 
 

Hospitaliers de St-Nazaire / Savenay 
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« Le Congrès soutient l’ensemble des 
syndicats FO, du public comme du privé, 
en combat et qui se mobilisent pour une 
juste répartition des richesses, pour  
garantir nos droits collectifs et nos  
statuts et pour résister à une logique 
d’individualisation de la société visant à 
« déprotéger » tous les travailleurs.  
 

Face à toutes les attaques actuellement 
en cours, les mobilisations se multiplient 
dans une multitude de secteurs, dans les 
EHPAD, la Fonction publique, Air France 
et Aéroport de Paris, la grande distribu-
tion, les banques, etc.  
 

Le Congrès affirme en particulier son 
total soutien aux cheminots en grève 
depuis plusieurs semaines, et à la  
fédération FO des cheminots. Le  
Congrès exige le retrait du projet de loi, 
le maintien du statut particulier des 
cheminots, ainsi que le maintien du  
service public ferroviaire.  
 

Le Congrès apporte son soutien indéfec-
tible aux travailleurs dans la lutte, en 
France et dans le monde entier.  
 

Compte tenu de l’extrême gravité de la 
situation et des risques qui se profilent 
pour les travailleurs, les droits sociaux, 
notre modèle social et les valeurs  
républicaines, le Congrès considère 
que la perspective d’une mobilisation 
interprofessionnelle est aujourd’hui 
nécessaire, y compris par la grève.  
 

Il donne mandat à la Commission Exécu-
tive et au Bureau Confédéral pour 
prendre toutes les dispositions et initia-
tives dans ce sens, y compris en lien 
avec toutes les confédérations syndi-
cales, à la recherche de la plus grande 
unité possible.  
 

Il appelle toutes les structures FO,  
tous les militants, à rester réactifs et  
mobilisés.  
 

Résister, revendiquer, reconquérir. » 
(Conclusion de la résolution générale) 

 

 

 
 

Pôle Emploi St-Nazaire 
 

 
 

Seris-Sécurity 
µ 

 

Bureau Confédéral élu 
 

Secrétaire Général :  
PASCAL PAVAGEAU (96,8 % des voix) 

 

Trésorier : Patrick Privat 
 

Secrétaires Confédéraux :  
Alexandre Marjorie - Michel Beaugas - Béatrice 
Clicq - Karen Gournay – Nathalie Oman - Cyrille 
Lama –Serge Legagnoa - Philippe Pihet – Didier 
Porte - Frédéric Souillot – Yves Veyrier 
 

 

 
 

Intervention de Michel Le Roc’h, Secrétaire de l’UD FO 44 
(Elu à la Commission Exécutive) 

 

 
 

Dans son discours de clôture, Pascal Pavageau 
a rendu hommage à Jean Claude Mailly  
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29 mars 2018 
IXème Congrès de l’UDR FO44 

 

 
 

Le IXème Congrès de l’Union Départementale des 
retraités FO, forte de près de 600 syndiqués, - 
présidé par Didier Hotte, Secrétaire adjoint de 
l’UCR FO, en présence de Michel Le Roc’h, 
Secrétaire de l’UD 44 -  s’est tenu à Couéron. 
 

Le rapport d’activités présenté par Claire  
Compain, comme le rapport financier présenté 
par Armelle Le Mauff-Tanguy, ont été approuvés 
à l’unanimité. 

 

 
 

Les retraités FO nazairiens étaient représentés 
par une délégation significative, emmenée par 
Joël Danto, Secrétaire adjoint de l’UDR44. 
 

 
 

La délégation de l’UL 
 

 
 

Joël Danto, Claire Compain, Didier Hotte 
 

Une résolution, discutée et amendée a été  
adoptée à l’unanimité. 
 

(Extraits) : « Le gouvernement Macron - Philippe 
est engagé dans une offensive tout azimut 
contre la classe ouvrière …. A contrario, alors 
que sur 20 ans, les dix plus grandes fortunes 
françaises ont augmenté de 950 % …. ce même 
gouvernement supprime l’ISF pour les patri-
moines boursiers et plafonne la taxation des 
dividendes … Le congrès se félicite ainsi de 
l’éclatante réussite des manifestations de  
retraités du 15 mars contre la hausse de la CSG.  
 

Le pouvoir d’achat des retraités ne cesse d’être 
amputé par l’augmentation des prix via 
notamment la hausse de taxes. … Dans ce 
contexte l’augmentation de la CSG de 1,7 point 
(soit plus 25 %) a provoqué l’indignation et la 
colère légitime des retraités … cette 
mesure s’ajoute au gel des retraites, aux 
charges fiscales supplémentaires … 
Contrairement aux engagements de M. Macron, 
elle ponctionne des retraités parmi les plus 
modestes. Le congrès réaffirme donc les 
revendications de l’UCR. 
 

 

 

Si les cotisations ouvrent des droits, ce n’est pas 
le cas de l’impôt. … Or, la suppression de la 
cotisation maladie des salariés en activité 
conduit à un nouveau transfert de financement 
de la Sécurité sociale vers l’impôt CSG au 
détriment du salaire différé. …. Le congrès 
s’insurge contre les plans d’économie à 
répétition imposés aux établissements de santé 
…. le congrès considère absolument nécessaire 
de poursuivre et amplifier la mobilisation des 
retraités au côté des personnels hospitaliers … 

Face aux projets gouvernementaux, le congrès 
s’opposera à toute réforme remettant en cause 
le système par répartition, instaurant un régime 
unique par point ou compte notionnel …. Le 
congrès revendique le maintien de l’ensemble 
des régimes de retraite … ».  
 

 
 

Ça marche pour eux ! 
 

« Les rémunérations des dirigeants des plus 
grandes entreprises françaises ont progressé de 
13,9 % en un an. La rémunération moyenne est 
de 5,07 millions €, contre environ 4,5 millions 
l’an dernier. 
 

Une progression qui va de pair avec la bonne 
santé du CAC40 : en moyenne, l’indice a gagné 
9,3 % en 2017 avec des bénéfices nets par  
action en hausse moyenne de 10 %. » 

(« Le Parisien » 06 mai 2018) 
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Salaires chez DAHER : 
succès de l’action revendicative FO 

 
Grace à l’ampleur du mouvement de grève du 
jeudi 29 mars - plus de 500 grévistes sur le  
département à l’appel de l’intersyndicale FO / 
CFTC 44 - il a été obtenu : 

 

 
Le syndicat FO « regrette de ne pas avoir obtenu 
le transfert des 0,3% de prime de partage des 
résultats en AI » ainsi que « le refus de transfé-
rer une partie du budget d’AI vers de l’AG1 pour 
les cadres »  

Pour autant : 
 

« La proposition finale reste cependant une 
avancée car le niveau d’AG (est) au moins 
équivalent à l’inflation ». 
 

 
 

 

Au CE DAHER, FO obtient 
l’augmentation des Chèques Vacances : 
 

Anciens montants : 
 Cadres : 100 € / Non Cadres : 150 € 

 

Nouveaux montants obtenus par FO :  
Ouvriers : 165 € - Etam : 160 € - Cadres : 115 € 
 
FO demande maintenant que les chèques  
cadeaux de Noël passent de 120 € à 130 € en 
2017. 

 

 

 
 
 
 

                                                           
1 AI : augmentation Individuelle – AG : augmentation générale 

 

 

Transport routier 
 
 Le 6 mars, l’UNCP FO a signé un accord de 
revalorisation au 1er avril des taux horaires  
conventionnels et des « garanties annuelles de 
rémunération ». 
 

 
 

 Dans un communiqué du 16 avril, la Fédération 
FO-UNCP se prononce contre la limitation de 
vitesse à 80 km/h au 1er juillet.  
 

Elle estime que cette décision s’appuie « sur une 
expérimentation biaisée à laquelle les profes-
sionnels de la route n’ont pas été associés » et 
que « faire rouler les véhicules légers à la même 
vitesse que les véhicules lourds sera plus acci-
dentogène et plus stressant ». 
 

Info de Thierry Aubineau 
 

 
 

Agenda 
 

- Mardi 26 juin à 10 h : CE de l’UL 
- Mardi 26 juin à 14h30 : réunion élections 
Fonction publique 

 

 

 
 
 

 

Formation syndicale à l’UL 
 

- 8 au 12 octobre : rôle et fonctionnement du 
CHSCT 
 

 
 
 

Retrouvez tous les numéros d’INFONZ 
Sur www.ulfonz44600.fr 

Contact : Gérard Le Mauff 07 81 10 38 18 
lemauff.gerard@free.fr 

 

  
AG 

 
(en 

juin) 

 
AI 
 

(en 
juin) 

 
AI 
 

(en 
oct 

 
Prime aux 
résultats  
(en fév. 
2019) 

Non 
Cadres 

1,2% 
(talon 
20€) 

  
0,3% 

 
0,3% 

Cadres  1,2% 0,3% 0,3% 

Ticket Restaurant de 8,75 € à 9,05 € 
Négociations locales pour les paniers repas 

http://www.ulfonz44600.fr/

